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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 19 FEVRIER 2026 A 18H00 

Salle Kastell Mor 

 
Ordre du jour :  

 

1- Eau du Ponant – Présentation du rapport aux actionnaires 2025  

2- Compte Financier Unique 2025 sur le budget principal de la commune 

3- Affectation du résultat 2025 du budget principal de la commune 

4- Fongibilité des crédits 

5- Vote Budget Primitif 2026 

6- Vote des taxes directes locales 

7- Participation aux frais de fonctionnement de l’école Jacques Prévert de Lesneven – Année 2024-2025 

8- Participation aux frais de fonctionnement de l’école Jacques Prévert de Lesneven – Année 2025-2026 

9- Participation aux frais de fonctionnement de l’école DIWAN à Plouguerneau – Année 2024-2025  

10- Participation aux frais de fonctionnement de l’école de l’Argoat à Lesneven – Année 2025-2026 

11- Subventions aux associations au titre de l’exercice 2026 

12- Subventions à la crèche de Plouider, aux ALSH et espaces jeunes du territoire de la CLCL  

13- Convention de soutien communal et communautaire aux structures Enfance-Jeunesse du territoire 

14- Projet d’acquisition de l’Ecole du Sacré-Cœur sise 33 rue des Quatre Bras 

15- Acceptation par la commune d’un don de cartes postales de collection  

16- Dénomination et numérotation de voies  

17- Acquisition de la parcelle AL 202 sise 185 rue Ar Streat Nevez  

18- Annule et remplace la délibération n°202509.60 relative à l’échange des parcelles sises 

GRIMIDOU 

19- SDEF : Eclairage public – rénovation de points lumineux 

20- SDEF : sécurisation du réseau basse tension et effacement des réseaux Télécom à Kerverven 

21- Motion SDEF – pour réaffirmer la nécessité de maintenir l’organisation des services publics de 

réseaux à l’échelon territorial le plus pertinent en termes d’efficacité, de proximité et de solidarité. 

22- Création d’un poste non permanent d’agent technique à temps complet dans le cadre d’un 

accroissement temporaire d’activité – CDD art 3.1.1° 

23- Recrutements des agents saisonniers en CDD art 3.1.2° 

24- Questions diverses 
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